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les inégalités systémiques
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NOTE CONCEPTUELLE

NOTE CONCEPTUELLE :
Conférence internationale : Regards croisés sur les inégalités 

systémiques 

Les inégalités systémiques constituent un sujet de débat majeur et mobilisent 
toutes les composantes de la société, elles font référence à différentes formes 
d’injustice ou de discrimination qui sont intégrées dans les structures, les 
politiques publiques et les pratiques de la société. Elles peuvent concerner 
d’une part des inégalités basées sur le genre, la classe socio-économique, ou 
d’autres caractéristiques personnelles. D’autre part, des inégalités juridiques, 
sociales, sanitaires, digitales qui peuvent avoir des impacts considérables sur 
la vie des individus et des groupes, généralement marginalisés et vulnérables, 
limitant ainsi leur accès à des opportunités, des ressources et des droits 
fondamentaux tels que la santé, l’éducation, l’emploi, la propriété et la 
participation politique.

Les inégalités systémiques sont souvent perpétuées par les stéréotypes et 
les préjugés profondément enracinés dans la culture d’une société donnée, 
aucune société n’échappe à ces inégalités. Ces mêmes stéréotypes peuvent 
affecter la façon dont les individus sont perçus et traités par les autres dans 
leur société, ce qui peut limiter leurs opportunités et leur épanouissement. Par 
exemple, les femmes peuvent être sous-payées pour un travail équivalent à 
celui des hommes, les personnes de couleur peuvent être confrontées à des 
obstacles à l’emploi en raison de la discrimination raciale, les personnes 
handicapées peuvent être confrontées à des barrières physiques et sociales 
qui les empêchent de participer pleinement à la vie en société, cela dit, les 
inégalités systémiques font partie de la vie quotidienne et elles concernent tout 
un chacun, sans exception. 

Durant ces dernières années, la crise du Covid-19 a exacerbée le fossé des 
inégalités systémiques, ainsi, ce débat est devenu au cœur des préoccupations, 
pour appréhender l’impact des inégalités systémiques et exposer les vecteurs 
du changement, de développement des individus au sein de la société, en vue 
de bâtir un modèle de développement inclusif et égalitaire, de permettre une 
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meilleure distribution de la richesse, réduire les inégalités et la mise en place 
des politiques publiques égalitaires. 
Dans cette conjoncture, il est important de reconnaître l’existence des inégalités 
systémiques et de travailler à les réduire en favorisant un changement culturel 
plus large, qui remet en question les stéréotypes et les préjugés qui perpétuent 
les inégalités systémiques, et qui nécessitent un engagement continu à la fois 
des individus et des institutions pour créer une société plus juste et équitable 
pour tous.

Pour débattre de cette problématique, dans le cadre d’un partenariat entre 
l’Université du Québec à Montréal (UQAM) et l’Agence universitaire de 
la Francophonie (AUF), l’Observatoire francophone pour le développement 
inclusif par le genre (OFDIG), l’Université Mohammed V à Rabat et 
l’Université Abdelmalek Essaadi de Tanger, consacrent une rencontre 
internationale impliquant des professeurs universitaires, des experts, des 
doctorants et des étudiants des masters sur la thématique « Regards croisés 
les inégalités systémiques » qui se tiendra le 4 décembre 2023 à la Faculté 
des Sciences Juridiques, Économiques et Sociales Agdal- Rabat dans 
l’objectif de discuter et d’échanger, et d’élaborer un rapport sur les inégalités 
systémiques. Cette conférence est organisée en partenariat avec la Faculté des 
Sciences Juridiques, Économiques et Sociales Agdal-Rabat, le Département 
de Droit Privé, le laboratoire de Droit Privé de la FSJES Agdal, la Clinique 
Juridique de l’UMV de Rabat, le Master Genre et Politiques Publiques, le 
Master Euromed de l’Université de Bordeaux et l’UMV de Rabat, et le Master 
Sciences Juridiques, l’association Ribat El Fath et le Conseil Régional des 
Notaires de Rabat.

Ce rapport appréhendera la thématique en effectuant une analyse sur les droits 
fondamentaux en tant que pilier du lien social et composante essentielle de 
la citoyenneté, qui cristallise les rapports sociaux de genre, et identifiera les 
pistes à exploiter pour contribuer aux changements intergénérationnels en vue 
d’atteindre l’égalité à travers le prisme du genre, et les changements normatifs, 
démographiques, sociaux et économiques.

Cette première conférence internationale permettra d’ouvrir un large débat à 
un niveau académique et scientifique sur les causes profondes des inégalités 
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systémiques. L’université, en tant qu’institution indépendante, joue un rôle 
fondamental dans le développement social, culturel, politique et économique 
de la société. Elle contribue par l’enseignement et la recherche à préparer de 
nouvelles générations, de citoyennes et citoyens à part entière, capables de 
contribuer au développement de leur pays, au bien-être de leur communauté, 
et de faire face aux continuelles transformations sociétales. Et pour mieux 
nous permettre d’organiser cette conférence internationale et afin d’en tirer 
meilleur profit, les participant.e.s seront appelé.e.s à réagir sur les axes 
suivants qui seront questionnés et soumis aux débats : 

Premier axe : Droits indivisibles et fondamentaux et les mutations sociales 
et leur impact sur le lien social 

Il s’agira d’aborder, dans une perspective sexo-spécifique, les droits 
fondamentaux en tant que partie inaliénable, intégrante et indivisible de tous 
les droits de la personne humaine et de toutes les libertés fondamentales, 
et présenter les caractéristiques des inégalités systémiques en termes de 
législation, d’accès, de statuts au regard des évolutions démographiques, 
sociales et économiques.

Deuxième axe : Perspectives pour le développement d’un modèle de 
société égalitaire et inclusif 

Il s’agira de réfléchir sur un modèle de développement inclusif et égalitaire, 
pour favoriser la réduction des inégalités et la mise en place des politiques 
publiques égalitaires.

NOTE CONCEPTUELLE
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COMITÉ SCIENTIFIQUE ET D’ORGANISATION 

Comité scientifiques et d’organisation : 

- Caterine Bourassa-Dansereau, Département de communication 
sociale et publique, UQAM, Directrice, Observatoire francophone pour 
le développement inclusif par le genre (OFDIG);
- Pr Marie Langevin est professeure au Département de stratégie, 
responsabilité sociale et environnementale de l’École des sciences de la 
gestion de l’Université du Québec à Montréal (ESG UQAM);
- Pr Fali Allal, Chef de Département de Droit privé, FSJES-Agdal;
- Pr Mehdati Latifa, Coordonnatrice du Master Genre et politiques 
publiques, FSJES-Agdal;
- Pr Hamdai Ilham, Coordonnatrice du Master Euro Med et le Master 
Sciences Juridiques, Présidente de la clinique du droit de l’Université 
Mohamed V-FSJES-Agdal;
- Pr Mamouni Ilham, FSJES-Agdal, UMV de Rabat;
- Pr Lferkli Aida, FSJES-Agdal, UMV de Rabat;
- Pr El Hassani Sbai Lalla Selma, FSJES-Agdal, UMV de Rabat;
- Pr Anas Serghini, FSJES-Agdal, UMV de Rabat;
- Pr El Feddali Nisrine, FSJES-Agdal, UMV de Rabat;
- Pr Hicham Lakhssassi, FSJES-Agdal, UMV de Rabat;
- Pr Halima Bensouda, FSJES-Agdal, UMV de Rabat;
- Pr Hilali Mohammed, FSJES-Agdal, UMV de Rabat;
- Pr Bouhrara Bouchra, Coordinatrice du projet FST Tanger, 
Université Abdelmalek Essadi;
- Pr Omayma Achour, Coordinatrice du projet, Professeur FSJES 
Agdal, Université Mohamed V de Rabat;
- Pr Sara Bayoud, FSJES-Agdal, UMV de Rabat;
- Selma Nadir, Doctorante FSJES-Agdal rapporteur;
- Yassine Bakkouchi, Doctorant FSJES-Agdal rapporteur;
- Chaima Ribani, Etudiante FSJES Agdal, rapporteur.
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PROGRAMME

09h30-10h00

10h00-10h30

 Café d’accueil des participant.e.s 
 
 Mots d’ouverture :

- Pr El Bacha Farid, Président par intérim de l'Université 
Mohamed V de Rabat, Doyen de la FSJES-Agdal ;

- Mme Myriam Paquette-Côté, Directrice du Bureau du 
Québec à Rabat ;

- Mme Roxana TURCANU-TOLOMEY, Directrice 
régionale a.i. ;

- Représentant de l’Ambassade du Canada au Maroc 
TBC ;

- Pr Caterine Bourassa-Dansereau, Département de 
communication sociale et publique, UQAM, Directrice, 
Observatoire francophone pour le développement inclusif 
par le genre (OFDIG) ;

- Mr Abdelkrim Bennani, Président de l'Association Ribat 
El Fath pour le développement durable ;

- Maitre Taoufik Azzouzi, Président du Conseil Régional 
des Notaires de Rabat ;

- Pr Fali Allal, Chef de Département de Droit privé, FSJES-
Agdal ;

- Pr Mehdati Latifa, Coordonnatrice du Master Genre et 
politiques publiques, FSJES-Agdal ;

- Pr Hamdai Ilham, Coordonnatrice du Master euro Med 
et le Master Sciences Juridiques, Présidente de la clinique 
du droit de l'Université Mohamed V de Rabat-FSJES-Agdal;
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Modératrice : Pr Omayma Achour, Coordinatrice du projet, 
FSJES-Agdal, UMV de Rabat 

AXE 1 : Droits indivisibles et fondamentaux et mutations 
sociales et son impact sur le lien social 

- Inégalités systémiques en interrogeant la relation entre 
l'espace public et l'espace privé, Pr Malika Benradi, 
FSJES-Agdal, UMV de Rabat,
- Inégalité d'accès à la justice des femmes, une entorse 
au procès équitable, Pr Latifa El Mehdati, FSJES-Agdal, 
UMV de Rabat,
- Inégalité au travail entre la constitution et les 
conventions internationales, Pr Ilham Hamdai, FSJES-
Agdal, UMV de Rabat,
- Inégalités systématiques captées par le droit 
international: la pratique conventionnelle du Maroc,     
Pr Zakaria Aboudahab, FSJES-Agdal, UMV de Rabat,
- Inégalité des chances des femmes devant l’accès aux 
instances de gouvernance des entreprises, Pr Ilham 
Mamouni, FSJES-Agdal, UMV de Rabat,
- L’économie inclusive comme remède aux inégalités 
systémiques : Défis et Perspectives, Pr Sara Bayoud, 
FSJES-Agdal, UMV de Rabat,
 

Modératrice : Pr Caterine Bourassa-Dansereau, Département 
de communication sociale et publique, UQAM, Directrice, 
Observatoire francophone pour le développement inclusif par 
le genre (OFDIG),

Axe 2 : Perspectives pour le développement d’un modèle de 
société égalitaire et inclusif

- Image de la femme dans la publicité, Pr Aida Lferkli, 
FSJES-Agdal, UMV de Rabat,
- Fonctions universitaires dans l'approche genre, Pr Lalla 
Selma El Hassani Sbai, FSJES-Agdal, UMV de Rabat,

10h35-11h35

11h35-12h35

PROGRAMME
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13h00

13h30

14h00

- Développement inclusif par le genre et transformation 
des politiques dans les domaines de l’éducation de base, 
de l’enseignement supérieur et la recherche scientifique en 
Afrique de l’Ouest francophone : le cas de la Côte d’Ivoire, 
Pr Namizata Binate Fofana, Université de Cocody-Abidjan, 

- Inégalités systémiques dans la conception des politiques 
publiques, Pr Anas Serghini Anbari, FSJES-Agdal, UMV 
de Rabat,

- Accès de la femme aux fonctions du parquet (Procureurs 
du Roi et substituts), Pr Nisrine El Feddali, FSJES-Agdal, 
UMV de Rabat,

- Femmes à l'université marocaine : des trajectoires 
fracturées, Pr Bouchra Bouhrara, FST Tanger, UAS,

- Dynamiques dialectiques entre postures discursives 
et transformations sociales liées aux discriminations 
systémiques de genre au Maroc, Pr Naima Chikhaoui, 
professeur INSAP, département d'Anthropologie.

-  Pour un fondement juridique, juste et équitable dans 
la répartition des biens suite à la dissolution du mariage, 
Halima Bensouda, FSJES-Agdal, UMV de Rabat,

- Inégalités systémiques et intergénérationnelles, 
Pr Omayma Achour, FSJES-Agdal, UMV de Rabat,

Débat et échange

Lecture des recommandations et clôture des travaux
Selma Nadir, Doctorant FSJES-Agdal rapporteur
Yassine Bakkouchi, Doctorant FSJES-Agdal rapporteur

Mot de clôture
Pr Marie Langevin est professeure au Département de 
stratégie, responsabilité sociale et environnementale de 
l’École des sciences de la gestion de l’Université du Québec à 
Montréal (ESG UQAM).
Représentant.e de l'Université Mohammed V–FSJES Agdal 

PROGRAMME
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Malika Benradi obtient un doctorat d’état en droit privé en 1981 à l’université Toulouse-
Jean-Jaurès.  Elle est professeure de droit à l’université de Fès de 1981 à 1993 puis professeure 
émérite à l’Université Mohammed V de Rabat, ayant enseigné plusieurs disciplines juridiques 
dont notamment le droit international privé, de 1994 à 2019. Elle enseigna également à 
l’Institut Supérieur de la Magistrature, à l’Ecole de Gouvernance et d’Économie et à Institut 
supérieur de l’information et de la communication.
Elle a aussi été professeure invitée dans plusieurs établissements notamment à la Faculté de 
Droit Paris II, à la Faculté des Lettres de Paris VII, à l’Institut Baker à Houston, à Harvard 
Law School, à la Commission de la condition de la femme (CSW) de 2003 à 2011, au Parlement 
européen, au Parlement palestinien.
Elle est avocate au barreau de Rabat et ex-présidente de l’Association marocaine des études 
et recherches sur les migrations (AMERM) et de l’Association des femmes africaines pour la 
recherche sur le développement (AFARD). Elle préside actuellement le Comité Scientifique 
de l’AFARD. 
Malika Benradi a également occupé le poste de directrice du 5° Congrès international des 
recherches féministes dans la francophonie en 2008. Elle est  membre du groupe de Haut 
Niveau pour la mise en place du Centre Africain de Recherche et d’Innovation (CARI) par 
l’Union africaine de 2011 à 2014 et de la Commission nationale de révision du code pénal. 
Consultante auprès des organismes nationaux et internationaux sur différentes questions, 
notamment la question migratoire et la question féminine, elle est également l’auteure de 
plusieurs publications dans ses domaines d’intérêts.

Latifa El Mehdati Enseignante chercheure à la FSJES Université Mohammed V-Rabat 
Agdal d’enseignement au département de droit privé ( pénaliste)
- Ex vice doyen de la FSJES  chargée des affaires pédagogiques et de la Coopération 
internationale(2005/2013)
- Membre de la commission scientifique du département.
- Directrice du Laboratoire de Droit privé.
- Responsable du Master Genre et Politiques Publiques.
- Membre expert à la chaire académique Lalla Meryem des Droits de l’enfant et de la femme.

Malika Benradi

Latifa El Mehdati

BIOGRAPHIE 
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Ilham HAMDAI, Docteur en Droit, 
Professeure de l’enseignement supérieur à l’Université Mohammed V, FSJES Agdal. 
Professeur vacataire à l’Université de Bordeaux.
Présidente de la Clinique de Droit de l’Université Mohammed V de Rabat, FSJES-AGDAL
Fondatrice et Coordinatrice du Master international « Droit des Échanges Euro-
Méditerranéens» Rabat-Bordeaux, Membre du conseil d’administration de L’IEDJA-Paris.
Membre fondateur de la Chaire Méditerranée...

Ilham Hamdai

Caterine Bourassa-Dansereau
Caterine Bourassa-Dansereau est professeure au département de communication sociale et 
publique de l’Université du Québec à Montréal (UQAM). Elle est titulaire d’un doctorat en 
communication (spécialisation en études interculturelles) et d’une concentration en études 
féministes. Elle est directrice de l’Observatoire francophone pour le développement inclusif 
par le genre (OFDIG) depuis 2021, membre du Groupe d’études et de recherche axées sur 
la communication internationale et interculturelle (GERACII), de l’Institut de recherches 
et d’études féministes (IREF) et du Réseau québécois en études féministes (RéQEF). Ses 
intérêts de recherche portent sur les méthodologies de recherche partenariale en contextes 
local et international, la communication interculturelle et interpersonnelle et les approches 
féministes, notamment intersectionnelles. Elle a mené plusieurs recherches collaboratives 
et partenariales avec des femmes et groupes féministes au Québec au cours des dernières 
années. Elle dirige et collabore à différents projets de recherche et a récemment codirigé 
deux ouvrages collectifs rassemblant des contributions de chercheuses et praticiennes sur 
l’intervention féministe en contexte interculturel ; Interventions interculturelles féministes 
(Heine, Bourassa-Dansereau et Jimenez, 2023) et Violences genrées : enjeux interculturels et 
féministes (Heine, Jimenez et Bourassa-Dansereau, 2022).

Caterine Bourassa-Dansereau

BIOGRAPHIE 
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Marie Langevin est professeure au Département de stratégie, responsabilité sociale et 
environnementale de l’École des sciences de la gestion de l’Université du Québec à Montréal 
(ESG UQAM). Elle est membre de l’Institut de recherches et d’études féministes (IREF) et du 
Centre de recherches sur les innovationssociales (CRISES). Titulaire d’un doctorat en études 
politiques, ses recherches se situent dans les champs de l’économie politique, des études 
critiques de développement et des études de genre. Ses projets s’intéressent au processus de 
financiarisation et à l’articulation entre le social, la science et la technologie, en particulier dans 
le domaine des produits et services financiers. Elle travaille sur le secteur Fintech, l’inclusion 
financière et la finance marginale et la philanthropie. Elle étudie également les dynamiques 
dedéveloppement économique régional au Québec, en particulier le rôle des pratiques de 
finance sociale. À l’Observatoire pour le développement inclusif par le genre (OFDIG), elle 
dirige un projet de recherche partenariale intitulé Les inégalités femmes-hommes, obstacles 
au développement inclusif par le genre au sein de la francophonie internationale : savoirs 
théoriques et pratiques (Subvention CRSH). 

Marie Langevin

Dr. Namizata BINATÉ FOFANA est ivoirienne, enseignante, Maître-Assistante à l’Unité 
de Formation et de Recherches des Sciences Économiques et de Gestion (UFRSEG) de 
l’Université Félix Houphouët Boigny (FHB) d’Abidjan et chercheure responsable de la Cellule 
Genre et Développement du Centre Ivoirien de Recherches Économiques et Sociales (CIRES). 
Elle est titulaire d’un Doctorat 3 ème cycle en Economie Rurale du CIRES/Université de 
Cocody et d’un PhD en Economie de l’université de Wageningen en Hollande.

Dr BINATÉ est également coordonnatrice de l’Unité Opérationnelle de l’Institut pour les 
Ressources Naturelles en Afrique de l’Université des Nations Unies (UNU-INRA) basé à 
Accra, au Ghana, Co-chercheuse à l’Observatoire Francophone pour le Développement 
inclusif par le Genre (OFDIG) de l’Université du Québec à Montréal (UQAM) au Canada.

Elle est Conseillère Technique de Madame la Ministre de la Femme, de la Famille et de 
l’Enfant de Côte d’Ivoire

Dr. Namizata Binaté Fofana

BIOGRAPHIE 
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Mohammed Zakaria ABOUDDAHAB est docteur en Droit public (Relations internationales, 
2002) de l’Université Mohammed V de Rabat et est diplômé d’anglais (BA, English Studies, 
2022). Il prépare également un diplôme en Géographie. Il est depuis 2003 professeur à 
la Faculté des Sciences juridiques, économiques et sociales de Rabat-Agdal au sein de 
laquelle il a aussi assuré les fonctions de vice-doyen et de doyen par intérim (2013-2019). 
Consultant, coordonnateur du groupe d’études et de recherches stratégiques sur le Sahara 
marocain, membre de plusieurs structures de recherche, dont :Comité scientifique du GERM 
(Groupement d’Etudes et de Recherches sur la Méditerranée) ; Comité scientifique de l’IDA-
Maroc (Italian Diplomatic Academy) ;Comité scientifique de la revue de l’Académie du 
Royaume du Maroc ; Comité scientifique de la revue Les Affaires étrangères ; Commission 
Affaires diplomatiques et sécurité nationale de l’Association marocaine des Nations Unies, 
International Commission on Accreditation of Public Administration (ICAPA).

Il est membre fondateur et vice-président du CERIPP (Centre d’études et de recherches 
internationales sur les politiques publiques) et de l’Observatoire marocain des études 
stratégiques à Rabat.

Il a intervenu auprès de plusieurs institutions, dont l’Académie Royale Militaire de Meknès 
(AREM), les Facultés des Sciences Juridiques, Economiques et Sociales de Fès, Tanger et 
Meknès. Il est en outre professeur-associé au sein de plusieurs établissements universitaires 
et autres comme l’Ecole nationale supérieure d’administration (ENSA), l’Université 
internationale de Rabat (UIR), l’Université Mundiapolis, l’Académie marocaine d’études 
diplomatiques (AMED), l’Académie diplomatique italienne (IDA) et l’Ecole de guerre 
économique (EGE). Auteur de plusieurs publications nationales et internationales.

Monsieur Abouddahab a animé plusieurs formations : Droit social, Légistique, Géopolitique, 
Géoéconomie, Droit international de lutte contre la corruption…) et un grand nombre de 
séminaires/conférences, au Maroc et à l’étranger (Allemagne, France, Espagne, Suisse, Pays 
bas, Etats-Unis, Canada, Turquie, Grèce…), dont le dernier sur l’Economie bleue à Djibouti 
(2 novembre 2023).

Monsieur Abouddahab est Chroniqueur à Médi 1 Tv et est consultant en Relations 
internationales à 2M Soread.

Mohammed Zakaria ABOUDDAHAB 

BIOGRAPHIE 
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Allal Fali, Professeur d’enseignement supérieur à la Faculté des sciences juridiques, 
économiques et sociales. Université Mohamed V Rabat ;
Chef de département de droit privé
Ex chargé des affaires pénales à l’Agence judiciaire du Royaume ;
Auteur de plusieurs ouvrages en légistique et en droit des affaires ;
Président du Forum mondial des enseignants chercheurs en sciences juridiques depuis 2015.

Allal Fali

Aïda Lferkli est enseignante chercheuse à la Faculté des sciences juridiques, économiques 
et sociales Rabat -Agdal, département de droit privé – Université Mohammed V-. Elle est 
membre du bureau du même département, membre du laboratoire de droit privé et membre 
fondateur et trésorière de l’association Marocaine des docteurs en droit.

Elle a organisé et participé à plusieurs manifestations scientifiques nationales et internationales 
portant sur différents aspects juridiques.

Elle est également l’auteure d’un ouvrage sur le droit de la consommation et de plusieurs 
articles scientifiques.

Elle est spécialisée en droit de la consommation et des contrats. Elle a également élargi ses 
intérêts de recherche au droit pénal général et à la procédure pénale.

Elle a participé avec la commission onusienne au niveau du ministère de l’industrie et du 
commerce à l’évaluation de la loi 31-08 édictant les mesures de protection du consommateur et 
à la commission régionale chargée des équivalences au niveau du Ministère de l’enseignement 
supérieur.

Elle est également membre de la clinique juridique de la FSJES Rabat - Agdal et membre du 
club des partenaires de la même faculté.

Aïda Lferkli 
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Ilham Mamouni est enseignante chercheuse à la FSJES Rabat Agdal, université Mohammed 
V au département de droit privé. Elle est membre du laboratoire de Droit privé de Rabat Agdal 
et a organisé à ce titre de nombreuses manifestations scientifiques, ex membre du conseil de 
la faculté Rabat Agdal (deux mandats), membre du bureau du département de droit privé et 
membre de l’équipe éditoriale de Artémis. Elle est l’auteure de plusieurs articles, dont deux 
ouvrages collectifs intitulés «la constitution du Maroc: 10 ans après» et «Genre, Travail et 
Société au Moyen Orient et en Afrique du Nord».

Ilham Mamouni 

Selma El Hassani Sbai est enseignante chercheuse à la Faculté de Droit de Rabat-Agdal 
(FSJES Rabat Agdal-Université Mohammed V- Maroc). Elle est la Présidente-Fondatrice de 
l’Association Marocaine des Docteurs en Droit-AMDD qui vise à contribuer au rayonnement 
des docteurs en droit et au renforcement de leur contribution à la consolidation de l’Etat de 
droit au Maroc et en Afrique. Elle a reçu la distinction de « Femme leader en droit dans 
la région Mena », dans le cadre du programme « Women in Law in the Arab Wolrd » en 
novembre 2022. Elle a été retenue dans le cadre des « Portraits de grands juristes », par la 
Revue Signatures internationales de l’AFDD en décembre 2022. Après s’être spécialisée en 
droit des sociétés et de la corporate governance, elle a progressivement élargi ses domaines 
d’intérêt au droit des entreprises en difficulté et à la RSE. Ses travaux sont suivis avec 
beaucoup d’intérêt par la communauté des chercheurs et des praticiens dans son pays, compte 
tenu de l’originalité et de l’acuité des approches qu’elle développe. Son ouvrage portant sur 
la corporate governance est un succès en librairie. Il a reçu un écho très favorable auprès des 
spécialistes. Elle est l’auteur de plusieurs publications scientifiques dans des revues nationales 
et internationales sur ses sujets d’intérêt. Elle est régulièrement sollicitée par les médias 
nationaux pour porter des éclairages sur les questions juridiques les plus actuelles. A côté 
de ses activités scientifiques, Selma est très engagée auprès de sa communauté académique. 
Elle a contribué à fonder le « Laboratoire de Recherche en Droit Privé », 1 ère structure 
de recherche créée selon les dernières normes scientifiques de l’université. Elle a lancé au 
profit des étudiants, le « Mentoring Program », 1 ère initiative de ce genre dans une faculté 
publique marocaine. Cette initiative rencontre un grand succès auprès des professionnels et 
des étudiants. Elle a initié le Concours de Plaidoirie juridique au sein de sa Faculté. Elle est a 

Selma El Hassani Sbai 
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contribué au lancement du « Club des Partenaires de la Faculté » dont elle est la viceprésidente 
et qui constitue une structure de synergie et de collaboration avec les partenaires de la faculté. 
Elle encadre de nombreuses thèses au Maroc et à l’étranger (en Co encadrement). Elle organise 
régulièrement des rencontres scientifiques nationales et internationales sur les thématiques 
juridiques relevant du champ de ses compétences.

Nisrine El Feddali, est enseignante chercheuse à la FSJES de Rabat-Agdal, au département 
de droit privé, Université Mohammed V.
Son parcours universitaire l’a orientée vers le droit des affaires, notamment le droit des 
sociétés et le droit des marchés financiers, en se penchant particulièrement sur des thématiques 
d’éthique et de conflits d’intérêts. Elle a également nourri un intérêt particulier puis une 
spécialisation dans les disciplines de droit pénal. Ses publications traitent de divers aspects de 
la réforme du système pénal et de la politique pénale au Maroc. Elle participe annuellement, en 
tant que membre de l’équipe pédagogique du Master Droit des échanges euro-méditerranéens 
à l’organisation et l’animation d’une summer school dédiée aux étudiants dudit Master.

Nisrine El Feddali

Anas Serghini Anbari, Titulaire d’un Doctorat National en Droit Privé. Professeur de Droit 
à l’Université Mohammed V Rabat et Professeur des Politiques Publiques à l’Ecole Nationale 
Supérieure de l’Administration Publique. 
Président de l’Agence Marocaine d’Evaluation des Politiques Publiques, Ancien Directeur 
Général de la Fondation Mohammedia des Magistrats et Fonctionnaires de la Justice et de 
la Fondation Mohammed VI des Préposés Religieux. Ancien Directeur Général de plusieurs 
organismes Privés. 
Vice-président de l’Association Bouregreg Salé reconnue d’utilité publique et de l’association 
Rabat Salé Mémoire pour la préservation du patrimoine. Il est Membre du comité de pilotage 
de la Chaire de Droit Hébraïque de l’Université Mohammed V Rabat. Expert en gouvernance 
et évaluation des politiques publiques auprès de l’Ordre des Experts Internationaux et auprès 
de plusieurs centres de recherches et organisations non gouvernementales.

Anas Serghini Anbari
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Halima Bensouda a eu un remarquable parcours académique et professionnel, entre pays 
d’Amérique du Nord et Maroc, son pays natal. Elle a débuté par un Bachelor en Finance, et a 
acquis une expérience professionnelle dans ce domaine aux États-Unis. Animée par sa soif 
pour le savoir et son engagement profond pour la société, elle se consacre à des études de 
droit, lors desquelles elle obtient un master en droit (LL.M.) de l’Université de Montréal et un 
doctorat de la faculté des sciences juridiques économiques et sociales de Rabat Agdal.
Son cheminement professionnel est tout aussi remarquable.
Elle a fondé et dirigé le Centre d’Assistance juridique anti corruption (Transparency), puis 
a intégré le Conseil de la concurrence du Maroc où elle a, entre autres, mené des études 
sectorielles approfondies pendant plus de huit ans. Impliquée activement et depuis toujours 
dans des initiatives sociales, elle a, notamment cofondé l’association Ladies Circle Rabat 10, 
qui œuvre à mettre en place des classes préscolaires dans des milieux défavorisés, offrant des 
opportunités éducatives cruciales aux enfants.
Halima Bensouda est aujourd’hui professeur habilité à la faculté des sciences juridiques 
économiques et sociales de Agdal-Rabatoù elle poursuit, avec détermination et engagement 
son intérêt pour l’enseignement et la recherche.

Aicha Bouchara (Professeure chercheuse à l’Université Abdelmalek Essaâdi, Maroc et 
cochercheuse OFDIG)
Aicha Bouchara est professeure chercheuse au département de langues et communications 
de la faculté des sciences et techniques à Tanger de l’Université Abdelmalek Essaâdi. Elle 
est cochercheuse à l’Observatoire francophone pour le développement inclusif par le genre 
(OFDIG) et membre au « Linguistics, Literary, Cultural, and Interdisciplinary Laboratory » 
à la faculté des lettres et des sciences humaines de Tetouan. Elle a été membre de Tanit, un 
groupe de recherche pluridisciplinaire sur la femme de 2009 à 2018 à l’Université Moulay 
Ismail. Titulaire d’un doctorat en anthropologie du genre, ses intérêts de recherche portent 
sur de multiples thématiques en relation avec le genre et plus précisément les rôles sociaux 
Femmes-Hommes. Professeure Bouchara a publié de multiples articles liés à la violence 
basée sur le genre et à la représentation des femmes dans les manuels scolaires, les réseaux 
sociaux et le cinéma ainsi que dans les domaines liés aux sciences, technologies, ingénierie 
et mathématiques (STIM/ STEM). Elle a aussi donné de nombreuses conférences sur le statut 
des femmes et les mouvements féministes à l’ère coloniale et postcoloniale au Maroc.

Halima Bensouda 

Aicha Bouchara 
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Omayma Achour, est enseignante chercheuse à la Faculté de Droit de Rabat-Agdal au 
département de droit privé de la FSJES Rabat Agdal-Université Mohammed V- Maroc. Après 
s’être spécialisée en Droit de Travail et Protection sociale, elle a progressivement élargi ses 
domaines d’intérêt aux droits des femmes, l’égalité genre et les droits humains. Ses deux 
ouvrages portant sur la réforme des systèmes de retraite au Maroc en 2012 et l’unification 
du système de retraite au Maroc en 2019. Sa thèse de doctorat a remporté le Prix 2019 de 
publication de l’observatoire des retraites en France. Elle est conférencière et auteure de 
plusieurs publications scientifiques dans des revues nationales et internationales sur la 
généralisation de la protection sociale et les droits des femmes. Elle est régulièrement sollicitée 
par les médias nationaux pour porter des éclairages sur les questions juridiques d’actualité. 
À côté de ses activités scientifiques, Omayma a été élue à Copenhague à la Commission de 
contrôle de l’IUSY en 2014, elle est également activiste et très engagée auprès de la société 
civile, Ex-Présidente de l’association JossourFFM dotée du Statut ECOSOC et de Vice-
présidente du « Forum des femmes africaines post 2015 ». Elle a contribué à fonder le Centre 
Marocain du Contrat, elle est membre du Club des Partenaires de la Faculté des Sciences 
Juridiques Économiques et Sociales Agdal, et membre de l’Observatoire francophone pour le 
développement inclusif par le genre (OFDIG).

Omayma Achour

BIOGRAPHIE 

Naïma Chikhaoui professeure universitaire, chercheuse socioanthrpologue et psychologue 
clinicienne de formation, personne ressource féministe associative.

Naïma Chikhaoui 
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Yassine El Bakouchi, doctorant chercheur inscrit au laboratoire de Droit Privé de la Faculté 
des Sciences Juridiques, Économiques et Sociales de Rabat-Agdal, est membre actif de la 
Clinique de Droit de cette même faculté depuis 2020 et membre du comité d’organisation de 
plusieurs événements académiques nationaux et internationaux majeurs, favorisant ainsi le 
développement et la promotion du savoir juridique.

Yassine El Bakouchi

Salma Nadir, juriste d’entreprise, doctorante chercheuse inscrite au laboratoire de Droit Privé 
de la Fa-culté des Sciences Juridiques, Économiques et Sociales de Rabat-Agdal, membre de 
la Clinique de Droit de cette même faculté depuis 2020. De plus, elle est membre au comité 
d’organisation de plusieurs évé-nements académiques.

Sara BAYOUD, Enseignante-chercheuse à la FSJES de Rabat-Agdal, au sein du département 
des Sciences de Gestion de l’Université Mohammed V de Rabat. Elle est titulaire d’un doctorat 
en Sciences de l’Économie et de la Gestion. Ses recherches se concentrent sur diverses 
thématiques liées à la finance. La Professeure BAYOUD a publié plusieurs articles portant 
sur la performance bancaire dans son volet financier, en se penchant notamment sur les 
déterminants de la perfor-mance financière des banques marocaines. Elle a également animé 
des conférences axées sur des thématiques financières, telles que la comparaison de l’efficience 
entre le système financier alter-natif et conventionnel. Son intérêt pour les questions socio-
économiques au Maroc, en particulier pour la condition de la femme marocaine, découle de 
son engagement en tant que membre de l’association Jossour Forum Des Femmes Marocaines. 
Cette implication associative enrichit sa perspective et nourrit son analyse des problématiques 
socio-économiques au sein de la société marocaine.

Salma Nadir

Sara Bayoud
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